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LES RONDES DE SÉCURITÉ 
Que sais-tu !? 

 

1. Citer les principaux objectifs de la ronde dans le cadre de la sécurité de 
l'entreprise 

Les objectifs principaux de la ronde dans le cadre de la sécurité de l'entreprise sont de prévenir 
et dissuader toute commission d'acte de malveillance. En cas de détection d'incident, l'agent 
assure son auto-protection ainsi que la protection de la zone à risque. Il informe immédiatement 
le Poste de Sécurité pour intervenir. 

2. Lister les types de rondes mentionnées dans le support 

• 1. Ronde de prévention   
• 2. Ronde d’ouverture/fermeture   
• 3. Rondes intermédiaires   
• 4. Ronde technique (vérification 

équipements)   

• 5. Ronde prévention risque incendie   
• 6. Ronde de contrôle (points V.S.D)   
• 7. Ronde périphérique, périmétrique, 

volumétrique. 

3. Indiquer les zones considérées comme vulnérables, sensibles ou 
dangereuses 

- Vulnérables : TGBT et GMTG (énergies)   
- Sensibles : Serveurs, valeurs, données, brevet, confidentiel   
- Dangereuses : Stockage de matières ou produits inflammables/explosifs (ATEX). 

4. Rechercher la signification des acronymes ATEX, TGBT et GMTG 

ATEX : Atmosphère EXplosive 
TGBT : Tableau Générale Basse Tension 
GMTG : groupe moteur thermique générateur (groupe électrogène) 

5. Indiquer le lien entre ce document et l'article L.613-2 du Code de Sécurité 
intérieure 

L'article L.613-2 du Code de Sécurité intérieure (CSI) stipule que les personnes responsables de 
la sécurité des établissements doivent prendre toutes les mesures nécessaires pour prévenir les 
actes de malveillance et garantir la sécurité des personnes et des biens. Cela inclut la mise en 
place de dispositifs de surveillance, de contrôle d'accès et d'intervention en cas d'incident. Le 
document en question illustre ces exigences par des pratiques telles que les rondes de sécurité 
et la protection des zones sensibles. 

6. Identifier et justifier la nature de la zone d’un parking (vulnérable, dangereuse, 
sensible) 

Un parking peut être considéré comme une zone vulnérable en raison de la possibilité 
d'actes de malveillance, tels que le vandalisme ou le vol sur et dans véhicule dont le carburant 
ou les batteries.  

Cependant, il n'est généralement pas classé comme une zone sensible mais peut le devenir en 
fonction de la valeur élevée des véhicules stationnés.  

Enfin, il doit être considéré comme zone dangereuse si le critère des matières inflammables 
contenues est pris en considération. En cas de départ de feu, une réaction immédiate est 
nécessaire pour éviter tout risque de propagation. Il demeure également une zone 
accidentogène et par conséquent à risques élevés puisque piétons et véhicules en mouvement 
peuvent entrer en collision. 


